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BULLETIN 
La question commerciale a défrayé hier 

toute la séance du corps législatif. A propos 
d'un incident soulevé par M. Estancelin, ad-
versaires et partisans du lilire-échange se 
sont livré l'assaut. De part et d'autre on ap-
porté une énergie passionnée dans la discus-
sion. Les orateurs qui ont pris la parole sont 
MVI. Brame, Estancelin, Haenijens, Johns-
ton, Prax-Paris, Uesseaux et Jules Simon. 
Tout en rendant hommage à l'ardeur dé-
ployée par les partisans de la protection, 
nous devons dire que les arguments produits 
par eux à la tribune ne nous ont pas con-
vertis à leur doctrine. Nous croyons,au con-
traire, qu'ils n'ont servi qu'à mettre en plus 
vive lumière les avantages et les bienfaits de 
la liberté commerciale. 

Les travaux du Concile œcuménique 
avancent lentement. La Congrégation a tenu 
séance, le 19 janvier. Six Pères ont pris la 
parole. La question actuellement discutée 
est celle des diverses doctrines philosophi-
ques si condamnées par le syllabus. 

A Madrid, M. Figuerola, ministre des 
finances, a donné lecture d'un projet de loi 
relatif à l'unification des dettes espagnoles. 
En voici la substance : 

M. Figuerola invile les Cortès a nommer 
une commission qui, dans un an fera son 
rapport, après avoir entendu les porteurs de 
titres de toute nature; puis il demande 
l'autorisation de négocier un emprunt de 
720 millions en bons du Trésor, de vendre 
les mines d'Almarden et de Riolorto, les 
biens de la couronne et autres biens de 
l'Etat. 

FEUILLETON OU JOURNAL OU LOI 

du 22 janvier 1870. (N° 69) 

LE 

TOEURDOROI 
Roman historique, 

PAR TURPIN DE SANSAY 

DEUXIÈME PARTIE 

CHAPITRE XI 

La maison du Tanneur. 

Nos lecteurs le savent, on était en plein carna-
val. 

La foule encombrait les abords du Palais de 
Justice, où devait se représenter ce jour-là, une 
Sottie, dans la salle des anciennes cuisines de 
Saint-Louis (1). 

Mais, au milieu des cris et des exclamations de 
joie populaires, on apercevait çà et là des figu-
res inquiètes, s'occupant des événements de la 
Cour, événements dont on n'osait prévoir l'issue. 

Avant de continuer notre récit, nous allons ra-

(1) Aujourd'hui salle des Pas-Perdus. 

Il maintient la réduction 5 pour cent sur 
les renies ; il élève à dix pour cent la réduc-
tion sur les traitements et les pensions des 
employés. Il excepte de la conversion des 
quatre coupons à venir et assigne pour leur 
paiement des ressources spéciales. 

M. Figuerola a présenté aussi un autre 
projet tendant à remplacer les droits d'oclroi 
par un nouvel impôt, dont la fixation serait 
abandonnée aux contribuables. 

Dans la même séance, sept républicains 
et un démocrate ont présenté et lu un pro-
position tendant à faire déclarer exclus du 
troue d'Espagne les Bourbons des deux 
branches. 

Pour le bulletin politique : A. L?ytou. 

Dépêches télégraphiques 
(Agence Havas.) 

Creuzot, 19 janvier. 
Une grève générale s'est déclarée ce matin au 

Creuzot où dix mille hommes ont cessé momen-
tanément le travail, à l'occasion de l'offre qui 
avait été faite spontanément par les chefs de 
l'usine de laisser aux ouvriers eux-mêmes l'ad-
ministration de leur caisse de prévoyance . Cette 
grève a commencé d'abord dans les ateliers de 
conslrution d'où son partis des groupes quiont 
successivement arrêté le travail des forges, des 
fourneaux et de la mine. 

Il n'y a pas lieu de penser que cet événement 
puisse avoir des conséquences durables dans 
une population habituellemenlsatisfaile et calme. 

L'établissement du Creuzot est de beaucoup le 
plus important de France; il n'occupe pas moins 
de dix mille ouvriers qui ont en effet suspendu 
brusquement leur travail. Toutefois, cette sus-
pension de travail a conservé jusqu'ici uu carac-
tère absolument pacifique, et il y a tout lieu 
d'espérer qu'elle n'en sortira pas. L'usine du 
Creuzot n'avait pas vu de grèves depuis 1848, 
et pendant vingt deux ans. elle n'a pas fail 
éprouver un seul jour de chômage aux ouvriers 
qu'elle emploie : on est donc fondé à croire que 
les négociations engagées aujourd'hui même 
entre les intéressés ne larderont pas à amener 
de bons résultats, et que les travaux interrom-
pus seront repris dans un délai très rapproché. 

M.Schneider est parti immédiatement pour 
le Creuzot. 

Une seconde dépêche, dalée du 26 janvier, 
est ainsi conçue ; 

« La nuit a été très-calme. 
» On a remarqué quelques bandes de jeunes 

ouvriers qui parcourent les rues, mais la masse 
de la population est restée chez elle. 

conter les faits qui jetaient alors l'inquiétude par-
mi la population. 

Précédemment, au souper du carnaval, à l'hô-
tel du chancelier, souper dans ;equel la conjura-
tion des mal-contents avorta, ou du moins fut 
remise à une époque ultérieure, le duc d'Alen-
con et Henri de Navarre s'élaient engagés entre 
eux, par traité, à venger la mort de l'amiral 
Coligny. 

Le premier acte de ce serment devait être d'al-
ler prendre, en Champagne, le commandement 
d'un corps de troupes destinées à marcher sous 
leurs ordres. 

Nous avons vu comment les projets du chan-
celier-duc arrêtèrent cette tentative de rébellion 
— pour la reporter sur un fait plus positif, ~ 
l'empoisonnement du Rei. 

Cependant, la reine-mère avait eu connaissan-
dece dessein ; de plus, on lui divulgua la présen-
ce des membres de la Famille royale à l'hôtel de 
la rue Saint-Antoine; alors, concluant qu'une 
répress'on sévère arrêterait seule les Princes dans 
leurs tentatives, elle donna l'ordre de ne plus 
laisser, désormais, sortir du Louvre Henri de Na-
varre et le Juc d'Alençon. 

— Allons I se dit la vindicative italienne, i| 
faut en finir d'un seul coup avec toutes ces guê-
pes qui me harcèlent de leurs piqûres venimeuses. 

Aussitôt la reine fit arrêter la Mole, partisan 
de d'Alençon et amant de Marguerite de Valois, 
ainsi que le comte de Coconas, complices des 
intelligences du roi de Navarre avec les protes-
tants. 

» Les travaux ne sont pas encore repris, mais 
le calme persiste. 

» M. Schneider es.t arrivé au Creuzot ce ma-
tin, à 5 heures. 

SENAT 
Compte rendu sommaire de la séance du Mardi 

11 Janvier 1870. 

PRÉSIDENCE DE SON EXCELLENCE 

M. RûUHER. 

La séance est ouverte à 2 heures 1/i. 
S. A. I. le prince Napoléon assiste à la 

séante. 
le procès-verbal de la séance d'hier est 

adopté, après quelques observations de M. Tou-
rangin. 

Des congés sont accordés, surjeur demande, à 
M. Hubert-Delisle et à M. le baron Hausemann 

M. le comte de Ségur d'Aguesseau demande 
pourquoi n'a pas encore été faite une rectifica-
demandée par lui, sur un passage du Journal 
officiel du 3 janvier, et que M. le garde dis 
sceaux avait promise. 

S. Exc. M. le comte Daru, ministre des af-
faires étrangères, décljre que M. le Garde drs 
sceaux pourrait seul dire pourquoi la rectifi-
cation n'a pas encore élé faite, mais que, pour 
sa part, dès ce soir, il en demandera ( insertion 
(Approbation ) 

Lordre du jour appelle la discussion de l'in-
terpellation adressée par M. Rouland au gouver-
nement sur la conduite qu'il a tenue et qu'il en-
tend tenir, vis-à vis de la Cour de Rome, à l'oc-
casion du concile œcuménique. 

LL. EExc. MM. le comte Daru, ministre des 
affaires étrangères, Segris, ministre de lïnslruc-
lion publique, Cbevandier de Valdrôme, mi-
nistre de l'intérieur, Buffet, minière des finances, 
l'amiral Rigault de Genouilly, ministre de la 
Marine, et le général Lebœuf, ministre de la 
guerre, assistent à la séance. 

M. Rouland a la parole pour développer son 
interpellation, qui n'a pas la prétention de s'oc-
cuper de la question romaine, dont la portée 
ne dépasse pas le fait particulier de la réunion 
du-concile, et qui n'est faite que dans l'intention 
de rencontrer une conformité de vue sur celte 
question entre le Sénat et et lé nouveau ca-
binet, comme cela existait sous le précédent cabi-
net. Dans cette pensée de donner force et appui 
au gouvernement ; il est donc naturel de lui 
peser cette question : 

« Acceptez-vous ou modifiez-vous la conduite 
tenue en principe par vos prédécesseurs depuis 
l'ouverture du concile'? » 

L'honorable orateur rappelle que l'opinion 
publique s'est émue depuis le jour où elle a con-
nu la convocation du concile, et que le gouver-
nement, mis en demeure de donner des explica-
tions sur l'attitude qu'il comptait prendre, ré-
pondit par l'organe de l'honorable M. Baroche : 
qu'il ne ferait jamais rien do contraire aux inté-
rêts de l'Eglise et de l'Etat, mais quo si, par 

Puis, la reine-mère conclut ainsi sa ven-
geance: 

— Sarah Flamin et la demoiselle d'honneur 
delà Reine, étant ou devant être coupables, se-
ront bientôt punies comme elles le méritent. 
Quand au chancelier, encore quelques heures 
de patience I... Oh 1 je torturerai tes chairs, 
maudit huguenot 1... 

Toutes ces arrestations furent terminées le 
jour même qui succéda à la nuit de carnaval dont 
nous avons parlé. 

La Mole, ayant subi un interrogatoire immé-
diat, n'avoua aucun des détails du complot. 

Coconas, d'une nature plus pusillanime, fit des 
aveux complets, daus l'espoir d'être rendu plus 
promplemenl à l'amour de la duchesse de Nevers 
dont il était le favori. 

A défaut des Princes royaux, il fallait des cri 
minels qui subissent l'expiation pour tous. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'à La 
Mole et à Coconas, Catherine eût encore désiré 
joindre Marie Touchet ; mais Charles IX s'y op-
posa formellement. 

— A la place de celte femme, dit le débile mo-
narque, que ne mettez-vous Florentin Ruggieri? 
le cachot serait mieux occupé, je vous le jure 1 

— Est-il coupable, Sire ? interrogea la reine-
mère avec une surprise parfaitement simulée. 

— Dam I à moins que vous ne le jugiez inno-
cent, madame, parce qu'il est voire compatriote! 

Catherine eut un tressaillement. 
Mais, dans le jeu infernal qu'elle jouail, et sur 

tout dans la persuasion où elle était que Charles 

impossible, des complications surgissaient, le 
pouvoir civil se sentait armé et résolu. 

Il ajoutait que les évêques français seraient 
ibres de se rendre au conede quand (et comme 

ils le voudraient, et qu'on ne voulait exercer au-
cune pression sur l'épiscopat. Il terminait en dé-
clarant que le gouvernement jugeait inutile de se 
"ire représenter spécialement au concile. 

On peut donc aussi demander au nouveau ca-
binet : 

« Comme vos prédécesseurs êtes-vous bien 
résolus, en vertu des principes de notre droit 
civil, à repousser tous les empiétements du 
pouvoir religieux sur le pouvoir civil. » 

A son tour, M. le prince de la Tour d'Au-
•ergne disait, à ce sujet, dans une circulaire aux 
gentsdiplomaliques : 

« Nos lois elles-mêmes nous offrent toutes 
garanties pour le maintien des droits du pouvoir 
:ivil ; et nous avons les moyens d'empêcher qu'il 
' soit porté la moindre atteinte, et nous sommes 
■n mesure de décliner tout acte de ce genre, sans 
méconnaître toutefois la grande importance que 
peut avoir le concile dans l'Etal de crise où se 
trouvent les sociétés humaines. Le catholicisme 
ne nous est indifférent et nous ne renonçons à 
faire agir notre influence en faveur des idées de 
conciliation et de concorde » 

Les instruclions données par ce ministre et les 
explications de M. Baroche étaient sages et suf-
fisantes, il suffit donc de demander en termi-
nant au nouveau cabinet : 

Etes-vous résolus, comme vos prédécesseurs, 
à faire des efforts au nom du pays et de l'Etat, 
pour éclairer la Cour de Rome sur ses véritables 
intérêts et sur la nécessité de ne point engager 
dévolutions qui affaiblieraienl les liens de l'Eglise 
avec l'Etat. 

S. Exc. M. le comte Daru, ministre des af-
faires étrangères dit que pour répondre à la pre-
mière question il lui suffit de lire les instruc-
tions envoyées depuis la formation du nouveau 
cabinet à M. le marquis de Banneville, ambas-
sadeur de France, à Home. 

M. le ministre donne lecture de ce docu-
ment qui est accueilli par de nombreuses mar-
ques d'assentiment et où se trouvent les passages 
suivants : 

... Ce qui nous préoccupe, ce ne sont pas 
les dangers que telle ou telle décision 
supposé* pourrait faire courir aux principes de 
notre droit public. Ces dangers ne sauraient 
exiger. Nos maximes nationales en matière 
religieuse, l'indépendance du pouvoir civil et la 
liberté de conscience ne peuvent être menacées. 
Inscrites dans noire constitution, garanties par 
toutes nos lois, elles le sont mieux cependant 
par la raisou publique et par l'attachement iné-
branlable de tous les français. 

.. Mais ce que nous avons à cœur, c'est le 
maintien entre l'Eglise et l'Etal de ces bons rap-
ports, de celte confiance mutuelle, nécessaires 
à la paix des consciences comme au repos de la 
société. 

Nous comptons pour en apprécier la gravité, 
sur la raison élevée du Saint-Père, sur son 
attachement pour la France, sur les lumières de 

IX, s'inclinant vers la tombe, lui léguerait bien-
tôt la Couronne, en dépit de la loi salique, il eût 
élé imprudent de sa part de laisser naître même 
l'ombre d'un doute dans l'esprit de son fils. 

— Apprenez-moi au moins, Sire, quel est le 
crime de Ruggieri et à l'instant même il sera ar-
rêté I 

— Demandez à ma sœur Marguerite, railla le 
monarque. 

— Ah 1 c'est Marguerit3 ?... 
— Ignorez-vous donc, ma mère, combien elle 

hait ce Florentin, chez lequel, cependant, elle a 
eu bon nombre d'entrevues... avec un autre 
homme que son époux. 

— Qu'a donc vu la femme du roi de Navarre 
chez Ruggiéri ? demanda Catherine avec une 
colère contenue. 

— Nous tenez à ce que je vous le raconte ? 
— Oui, dans l'intérêt même de votre sécurité ! 
— Marguerite prélend avoir irouvé, dans une 

armoire du Florentin, une image de cire dont le 
cœur était percé à coup d'aiguille... 

— Et ... quelle était cette image ? 
— Celle d'un pauvre mortel qui, au dire des 

méchants, est conduit, en ce moment, au tom-
beau par une incurable maladie... 

— Je ne vous comprends pas, mon fils! 
— Vraiment Mais alors, ma mère, quel 

est donr, au Louvre, l'homme que l'on a em-
poisonné, si ce n'est moi? 

— Vous? fit Catherine en pâlissant. Oh 1 
c'est faux I c'est faux ! 

— Ah 1 ah 1 ah! ricana Charles IX, comme je 

l'Eglise réunie, enfin sur le patriotisme de l'épis-
copat français, jugeéminent éclairé, des besoins 
et des aspirations des esprits au sein de noire 
société française, et qui ne voudra certes pas en-
courir la responsabilité qui pèserait sur lui, s'il 
coopérait à des acies de nature à compromettre 
les avantages du concordat. 

Après le discours de M. le comte Daru, dis-
cours qui a élé fréquemment accueilli par des 
marques dapprobalion de l'assemblée, le Sénat 
a voté l'ordre du jour motivé dans les termes 
suivanls, conformément à une proposition de 
M. Suin. 

« Le Sénat, confiant dans les explications et 
» les assurances qui viennent de lui être don-

nées au nom du gouvernement par M. le mi-
» nislre des affaires étrangères, passe à l'ordre 

du jour. » 
M. le comte Ségur d'Aguesseau demande à in-

terpeller le gouvernement sur la question de sa-
voir s il ne compte pas faire cesser promptement 
et même immédiatement l'état déplorable d'a-
narchie dans lequel nous vivons depuis plus de 
dix mois par la violation quotidienne de la cons-
titution et des lois. 

Après un court débat'auquel prennent part 
S Exc M. le comle Daru, M. Suin et M. le 
comte Ségur d'Aguesseau, le Sénat décide que 
l'interpellation sera discutée samedi prochain 
en même temps que celle de M. de Maupas. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur la 
pétition n° 283,relative au rachat du pont d'Avi-
gnon et sur le rapport dont cette pétition a été 
i'ob,et dans la séance du 7 janvier. 

M.V1. les conseillers d'Etat Manceaux, Vernier, 
Migneret, Chamblain et L'Hôpital siègent au 
banc des commissaires du gouvernement. 

Après une discussion où sont entendus M. 
Béhic, M. deGoulhot de Saint-Germain et M. 
le Roy de Saint-Arnaud, le Sénat, sur la pro-
position de M. le président renvoie la pétition à 
la commission pour être l'objet d'un nouvel 
examen et d'un rapport supplémentaire. 

M. Michel Chevalier, rapporteur : 
Le sieup Faure, hommes de lettres à Paris, 

demande l'adoption de diverses mesures desti-
nées à accroître le mouvement de la population 
en France. Il propose, dans ce but, d'accorder des 
immunités et des récompenses pécuniaires et 
honorifiques et autres avantages aux membres 
des familles comptant un grand nombre d'en-
fants. Les sommes nécessaires à la réalisation de 
ces mesures seraient fournies par l'Etat et les 
communes, notamment au moyen d'un impôt 
de 50 à 500 fr. prélevé sur les célibataires âgés 
de plus de 30 ans, et de l'élévation à 100 fr. de 
la taxe municipale sur les chiens de luxe. 

La commission propose l'ordre du jour. 
M. le baron Dupin présente quelques obser-

vations à l'appui des conclusions de la commis-
sion . 

L'ordre du jour est adoplô. 
La séance est levée. 

vous ai fait peur, madame ma mère ! 
— Peur? non ; mais chagrin, mon Charles, 

répondit Catherine, en enlaçant dans ses bras la 
tête du monarque. 

— Je vous inspire donc encore quelque bon-
ne tendresse ? 

— En pourriez-vous douter, mon cher fils? 
— Tant mieux ?... Oh I si vous saviez com-

me je souffre 1 
— A ces mots, le Roi tomba dans une fai-

blesse qu'il éprouvait fréquemment depuis le vin 
d'honneur offert par le comle de Retz au souper 
de carnaval. 

Une heure après cet entretien, Cosne Ruggieri 
était arrêté par ordre de la reine-mère. 

Au moment où l'on incarcérait le Florentin, 
Marguerite de Valois aidait d'Alençon et Henri 
de Navarre à fuir du Louvr6, pour gagner l'étran-
ger. 

L'amante de La Mole s'imaginait que les chefs 
du complot élant hors d'atteinte, on abandonne-
rail l'accusation, ce qui permetltrait à La Mole de 
recouvrer sa liberté. 

Profilant donc du carnaval, la reine de Navar-
re fil déguiser en femmes son frère et son mari, 
et, les reconduisant jusqu'à son propre carrosse, 
qui attendait dans la cour du Louvre, elle leur 
dit adieu. 

Le cocher avait ordre de gagner la route du 
Midi. 

Le carrosse et ceux qu'il contenait sortit sans 
encombre du palais des rois. 

Mais, dissimulé derrière la draperie d'un» 

» 
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Revue des Journaux 

LE CONSTITUTIONNEL 

La ganche dite constitutionnelle nous 
donne un trisle, un afligeant spectacle. 

Reniée, méprisée, insultée par le parti 
démagogique, elle fait amende honorable, 
s'humilie devant les clubs, s'agenouille aux 
pieds de M. Rocbefort, et baise la main qui 
la souflète. 

Il est un homme qui a su montrer plus 
de courage et aussi plus de dignité. 

En 1857, aux élections générales, il 
promettait, lui cinquième, à ses électeurs 
de consacrer sa vie à la cause libérale, de 
ne se reposer jamais qu'il n'eût fondé la 
liberté dans son pays ; et il ajoutait : 

« Je repousse l'opposition systématique 
au même titre que le dévouement irré-
fléchi. » 

Il a tenu parole, et pendant que ses 
compagnons de la première heure, peu con-
fiants dans le succès et craignant de com-
promettre leur propre situation, s'épuisaient-
en discussions stériles, il continuait son 
chemin au milieu des outrages, des diffa-
mations, des menaces mêmes, et enfin il 
atteignait le but. 

El aujourd'hui, cet homme a le droit de 
se retourner vers ceux qui l'accusent et 
de leur dire : 

« Vous avez juré de marcher avec moi à 
la conquête d'un gouvernement libre, et 
vous m'avez abandonné en route. Mieux 
encore vous avez voulu entraver mon œu-
vre, et ce n'est pas seulement sans vous, 
c'est encore malgré vous, que nous avons 
contribué à l'établissement d'un régime 
nouveau. 

« Qui de vous ou de moi a trahi son 
serment, a forfait aux engagements de 
1857? » 

Voilà ce que M. Emile Ollivier esl en 
droit de dire aux députés de la gauche. 

JOURNAL DES DÉBATS 
M. Gambetta passait, il y a peu de temps 

encore, pour un homme de talent qui, 
doué d'un véritable esprit politique, sau-
rait bien vite rompre avec le parti déma-
gogique. 11 a tenu à prouver hier qu'on se 
trompait sur son compte, qu'il appartient 
bien en réalité au parti révolutionnaire, 
qu'il en a l'esprit étroit et le style décla-
matoire; qu'il est incapable de s'élever au-
dessus des petites rancunes et des idées 
mesquines des hommes auxquels il a dû sa 
victoire dans les dernières élections. M. 
Gambetta aurait pu rêver la gloire de fane 
pour une nouvelle génération et pour de 
nouvelles idées politiques et sociales, ce 
que M. Emile Ollivier a accompli pour la 
génération qui arrivait à la vie politique en 
1848, et pour les idées aujourd'hui victo-
rieuses. Il préfère se ranger dans un parti 
éternellement condamné à des récrimina-
tions inutilement violentes et stérilement 
injurieuses On croyait trouver en lui l'étoffe 
d'un homme politique; il lui plaît de se 
réduire au rôle d'un Rochefort éloquent. 
Soit, puisqu'il le veut ainsi. Nous nous 
bornerons à le regretter. 

MÉMORIAL DIPLOMATIQUE 

Nos lettres de Florence nous confirment 
que le nouveau ministre des affaires étran-
gères de France à fait réellement au sujet 
de la question romaine, les déclarations 
qui ont élé livrées récemment à la pub i-
cilé par une communication émanant d un 
roembredu corps législatif. Ces déclarations 
se résument dans le fait que la convention 

du 15 septembre reste la base de la poli-
tique impériale à l'égard du Saint-Siège et 
de l'Italie, et que nos troupes ne quitteront 
pa3 le territoiie pontificat sans y laisser 
l'équivalent de la garantie qu'elles repré-
sentent, 

LA LIBERTÉ 

On lit dans la Liberté du 16 janvier, 
sous la signature de M. de Girardin : 

De l'aveu même de ses adversaires, M. 
Emile Oilivier a plus de talent et plus 
d autorité depuis qu'il prend la parole au 
nom du gouvernement que lorsqu'il la pre-
nait au nom de l'opposition. Il sait être fer-
me sans être provoquant, conciliant sans 
être faible et sans être blessant. Délicate, 
très-délicate, difficile, liés difficile, était 
la tâche qu'il avait à remplir hier de parler 
devant le Sénat kl qu';l a été successive-
ment recruté depuis 1852, et ayant pour 
président M. Ronher, l'impérial tribun ! 
Celte lâdie, M. Emile Ollivier s'en esl ac-
quitté avec une telle habileté d'expression, 
un tel tael, une telle mesure, que sans fai-
re aucune concession compromettante, il 
n'a pas lardé à convenir en adhésions et 
même en applaudissements la froideur du 
Sénat, qui eût glacé et déconcerté un ora-
teur moins sûr de la justesse de sa paiole 
et de la dioiture de ses intentions, 

Pour extrait : A. LAYTOO. 

Nouvelles du jour 

Le syndirat des journalistes de province 
vient de se constituer. Il a nommé pour 
présidant devant alterner chaque mois MM. 
Lnver'.ujon et Merson. Pour questeurs, 
MM. Bnllier et Asseline. M Bullier remplira 
les fouctions de secrétaire. 

HAUTE COUR DE JUSTICE. 

— L'instiuetion de l'affaire du prince 
Piere Bonaparte, dit la Gazelle des Tri-
bunaux, ne seia pas terminée aus.-iiôt que 
nous le faisions pressentir hier. Il n'est 
même pas possible aujourd'hui d'en assigner 
appromativemeiil la clôture. Dans cette 
affaire, comme dans beaiioup d'autres, le 
magistrat instructeur esl chique jour con-
duit par ses investigations, à reconnaître la 
nécessité d'entendre de nouveaux témoins, 
ei l'information prend ainsi des développe-
ments inattendus, qui, d'ailleurs, ne font 
qu'aider à la constatation de la vérité. 

M. le ptésident d'Oms consacre tout son 
temps à l'instruciion de celle affaire qu'il 
dirige avec une sagacité et une courtoisie 
dont les témoins entendus sont les pre-
nnes à se louer. 

Au nombre de ces derniers figuraient 
M. le docieur Morel, médecin du prince , 
MM. G ë legon et Chabnllai, rédacteurs du 
journal le Figaro; M. Lagarde, rédacteur 
du Pays- M. de Fonvielle, entendu une 
prem èie fois, n'a fait qn'éi hanger quelques 
paroles avec M. d'Oms. Il sera dit—on cité 
de nouveau. 

Le prince Pierre Bonaparte a fait appeler 
atipiès de lui M1' Emile Leroux, avocat à 
la cour impériale de Paris, son ancien col-
lègue à IVsemblée constituante et a ras-
semblée législative. L'honorable M. Leroux 
a déjà plusieurs fois plaidé pour le Prince. 

—On lit dans la Gazelle des Tribunaux: 
M. Henri Rochefort, rédacteur en chef 

du journal la Marseillaise ; MM. Simon, 
Derense, gérants, et M. PàschaJ Gronssel, 
rédacteur de ce journal, sont cités à com-
paraître aujourd'hui samedi, 22 du courant, 
devant le tribunal correctionnel , 6e cham-
bre. Ils sont prévenus, savoir : MM. De-
reuse et Paschal Greuzel, 1° d'offense en-
vers I Empereur et les membres de la fa-
mille impériale ; 2° de provocation à com-
mettre un ou plusieurs délits ; 3° de pro-
vocation à la désobéissance aux;'CIUA ; 4° de 
défaut de dépôt au parquet; M. BfeP" j^n-

cheforl , de complicité d offenses enversTa 
personne de l'Empereur et de provocalion 
à commettre un oii plusieurs délits. Tous 
ces délits sont relevés dans le u° de la Mar-
seillaise du 12 janvier 1S70. 

— La scission qui s'est faite entre Flou-
rens et M. Rochefort, entre la Marseillaise 
et la Réforme, gagne, à ce qu'il parait, 
les réunions publiques. On affirme quecelles 
de Belleville, de Batignolles et de Mont-
mai tre se sont divisées en deux camps : les 
uns tiennent encore pour M. Henri Roche-
fort, les autre? se prononcent énergiquement 
pour M. Gustave l'Iourens , et déclarent 
qu'elles ne veulent plus reconnaître que 
lui comme porle-drapeao de la démocratie. 

— La lettre suivante a été adressée par 
M. Vermorel à M. Rochefort qui l'avait ac-
cusé d'avoir des attaches avec la police. 

« Monsieur, je ne permettrai pas qu'nue 
question d'honneur dégénère en polémique. 
Je ne vous permettrai pas, après votre mons-
trueuse accusation, de vous réfugier der-
lière des équivoques. Je vous apprendrai, 
si vous l'ignorez , comment en démocratie 
on doit mener uoe affaire d'honneur. Je 
vous enverrai demain la liste de neuf juiés 
désignés par m-oi. Veuillez en désigner un 
pareil nombre. Il importe que la question 
soulevée par vous se vide sans retard. 

A. VERMOREL 

— Le bruit se répand, à M.idrid, de la 
candidature non plus au trône, niais aux 
eoitès du duc de Montpensier. Quant à la 
question de la couronne, elle esl de nou-
veau ajournée. 

Un journal annonce que dans le procès 
relatif à l'affaiie d'Auieuil, M. Ledru Rollin 
plaidera pour M. Louis Noir contre le prin-
ce Bonaparte. 

Le bruit court que les membres du con-
seil privé ne recevront plus à l'avenir que 
24,000 fr. de liaitement au lieu de 
100,000 fr. C'est une économie de 
234,000 fr. pour la liste civile. 

L'imprimeur de la Réforme a refusé de 
continuer l'impression de ce journal. La 
Réforme s'imprimera désormais elle-même. 

Pour extrait : A. Laylou. 

Exécution do Troppmann 

Trois heures. — La nuit est froide; cm 
grelotte. Néanmoins personne ne bouge. La 
foule est. immense et grossit sans cesse. 

Quatre heures et demie. — Un cri d'ef-
froi retentit au milieu de la foule. Cet un 
jeune homme qui, monté sur un arbre, est 
tombé, sur le sol. On le relève tout meurtri. 
On le porte dans une maison voisine, où il 
meurt peu d'instants après. 

Six heures et demie. — On pénètre 

dans la cellule du condamné pour lui an-
noncer que tout esl fini. 

On sait que Troppmann, depuis le jour 
de sa condamnation, occupait à la Roquette 
une des trois grandes cellules spécialement 
affectées à garder les malheureux' promis à 
l'échafaud. Elles sont situées dans un quartier 
isolé, entouré de cours, de chemins de ronde 
et de muraille en pierre meulière de deux 
mètres d'épaisseur. Aucun bruit du dehors 
jusque-là, et le patient, dans le profond si-

.,';;r~ de la nuit, ne peut entendre que le 
pas cadencé des sentinelles se promenant, 
l'arme au bras, dans le premier chemin de 
ronde. 

La cellule dans laquelle on avait placé 
Troppmann a déjà vu passer, pour aller à la 
mort, Philippe, Lemaire, Lapommerais, etc. 
C'est une chambre de dix pas de long sur 
cinq de large, dont les murs sont peints en 
jaune. Une seule fenêtre. Elle ast grillée, 
treillagée et placée si haut qu'elle ne laisse 
voir au prisonnier que l'azur du ciel. Pour 
ameublement une couchette, une table, un 
poêle et deux chaisses 

Quand on est entré dans sa cellule, Tropp-
mann était levé depuis une demi-heure; il 
était assis devant sa table, en train d'écrire. 
Il s'est retourné pour voir qui entrait, et a 
reçu ces messieurs avec une assurance et un 
calme extraordinaires. 

— Troppmann, lui a dit M. Claude, le 
moment de l'expiation est arrivé. Ayez du 
courage. 

— Ju n'ai pas peur de la mort. 
— Vous reconnaissez-vous l'auteur des 

crimes pour lesquels vous avez été condam-
né ? 

— J'y ai participé cela est vrai; mais je 
n'ai pas frappé. 

— Vous avez donc des complices ? 
— Oui, mais je ne veux pas les nommer. 
Ces paroles ont été prononcées d'une voix 

ferme est assurée. 
Il a été laissé en tête-à-têle pendant dix 

minutes avec M. 1 abbé Ctozes qui lui a pro-
digué les consolations d'usage en pareille cir-
constance. Troppman a écoulé avec re-
cueillement, mais sans laisser paraître la 
moindre émotion. 

Puis le patient a été conduit dans la cour 
de l'avant greffe où il a été livré aux exé-
cuteurs. 

On lui a enlevé les anneaux de fer qu'il 
avait aux jambes et que l'on a remplacés par 
des entraves en buffle blanc; on lui a lié les 
bras derrière le dos, et, d un coup de ciseau, 
on a coupé le col de sa chemise. Ces prépa-
ratifs, qui constituent ce qu'on appelle la 
toilette du condamné,l'ont trouvé impassible 
presque indifférent. On lui a demandé s il dé-
sirait boire un verre de vin ou d'eau-de-vie. 
ILa refusé. 

Sept heures. — La porte de la prison 
donnant sur la place s'ouvre tout à coup, et 
un frémissement agile la foule. 

Le patient paraît; il marche péniblement 
à cause des entraves qui ressèrent ses jam-
bes, mais il ne paraît pas abattu. Arrivé 
près de l'échafaud, il lève la tête, et, au 
moment de mettre le pied sur la première 
marche des degrés, il l'ait un mouvement de 
recul; puis il monte courageusement, il faut 
la reconnaître, et sans avoir besoin d être 
soutenu. Cependant sur la plate-forme, il 
tombe presque en arrière; M. l'abbé Crozes 
le reçoit dans ses bras. 

Il paraît anéanti. 
— Monsieur l'abbé, dit-il, je vous recom-

mande ma famille... ma pauvre mère !... 
El dites bien à M. Claude que je ne suis pas 
le seul coupable. 

croisée, Catherine de Médicis avait assisté à ce 
départe! quoique n'avanl pas d'abord reconnu 
les fugitifs, elle s'était fait celte réflexion : 

— Chose bizarre !... l'étiquette de Cour ne 
permet pas à la sœur d'un souverain de recondui-
re ses visiteurs jusqu'à leur carrosse I... 

Immédiatement, Catherine fit appeler Margue-
rite de Valois. 

Aux questions de sa mère et quelque fut sa 
finesse personnelle, l'épouse du Béarnais hésita 
dans ses réponses. 

— Faites venir le roi de Navarre I ordonna 
Catherine à un gentilhomme de seivice. 

Comme on le pense bien, on ne trouva point 
au Louvre le Béarnais ; aussi, quelques minutes 
après, plusîeurs détachements de soldats étaien' 
ancés à la piste des fugitifs _ dans loutes lés 
directions de la France, 

Au moment où nous reprenons noire récit, le 
carrosse contenant les Princes déguisés élaii for-
cé de stationner sur la place du Palais-de Justice, 
par suite de l'encombrement de la foule ; or lé 
le chef des poursuivants reconnut, sur la portiè-
re, les armes de la reine de Navarre et fit arrêter 
les chevaux. 

Les fugitifs durent rebrousser chemin avec 
leurs arrestaleurs. 

C'est cet événement qui avait produit l'anima-
tion populaire dont nous avons parlé plus haut. 

Tout à coup, un cri letenlit dans la foule. 
Ce cri avait élé proféré par Elva. 
— Qu'avezrvous ? fii Eiienne en soutenant sa 

mère, qui chancelait-

— Nous sommes perdus, murmura l'ex-favo-
rile à mi-voix. 

— Pourquoi cette lerreur? 
—- Le comte de Retz 1... là 1 près du carros-

se!... 
Elva ne s'élait pas trompée.., 
Le comle, qui avait prisidé à l'arrestation des 

Princes, regardait autour de lui pour s'assurer 
qu'il ne trouvait pas encore quelque Gibier im-
portant à saisir, et, déjà, son regard fixait la 
compagne d'Elienne. 

Heureusement, la foule se recula tout à coup 
comme un flot mouvant. 

Les acteurs de la Sottie arrivaient au Palais-
de Justice. 

Etienne el Elva furent, en un instant, repor-
tés à une grande distance du comte. 

— Vite! vile!... parlons, reprit le fils du 
chancelier. 

Et.se frayant passage à l'aide de ses coudes, 
— pendant que Marie s'accrochait à lui, — tous 
deux arrivèrent bientôt vers le Petit-Pont, et de 
là, gagnèrent les ruelles du faubourg Saint-Jac-
ques. 

Une demi-heure après, Etienne et sa mère ar-
rivaient à la montagne Sainte-Geneviève. 

Dans la rue qui portail le nom même de celle 
montée, se trouvait une maison à laquelle on 
pai venait par un escalier de pierre, de chaque 
côté duquel se dressait une rampe de bois. 

Celle maison servait de magasin à un tanneur 
du faubourg, tanneur avec lequel, jadis, l'ouvrier 
de Gille Gobehn avait intimement lié. 

Notre héros tira une cordelette aboutissant à 
un loquet intérieur, et il entra dans la maison 
en compagnie d'Elva. 

Au boul du magasin, derrière un échafaudage 
d'écorces de bois, était une porte condamnée. 

Etienne enleva les écorses, brisa d'un coup de 
pied la porle vermoulue et entraîna sa mère, par 
une pente rapide, dans un soulerrain qui avait 
autrefois servi à cacher les bouchers de la monta-
gne Sainte-Geneviève lorsque, pour le maintien 
de leurs privilèges, ils étaient en lu lté avec la ro-
yauté. 

— Etes vous sûr que noire précieux dépôt 
sera en sûreté dans ce* caveaux ? demanda Elva. 

— Oh! pour cela j'en réponds, tit Eiienne' 
Bien fin sérail celui qui le découvrirait ! 

— Qui te fait avoir tant de confiance, mon 
fils? 

— Un jour queje cherchais, en compagnie de 
Perrin Mauduit, ce misérable Jean Garnier.dont 
je vous ai parlé, j'aperçus une cachette que dissi-
mulait une plaque de fer... 

— Et.;, c'est là que nous placerons la cas-
sette ? 

— Oui, ma mère. 
— Crois-tu que celte plaque s'ouvrira sous 

les efforts ?... 
— Elle n'était pas fermée lorsque je I'-aper-

çus. .. et rien ne me laisse croire qu'elle puisse 
l'avoir été depuis ma perquisition dans le souter-
rain ! 

Comme Etienne l'avait pensé, la plaque de fer 
se trouvait dans le même étal où il l'avait vue, 

c'est-à-dire enlr'ouverte. 
Le fils de Marie Touchet constata le fait à l'ai-

de d'une torche, dont il s'élait muni, et qu'il avail 
allumée en descendant sous les voûtes. 

'Cesl à l'instant de cette conslalation, que Mau-
revel avait aperçu Eiienne. 

Tout d'abord, le Tueur eut l'idée d'entamer 
une lutte avec son adversaire. 

Mais, le misérable était sans armes. 
Et puis, il se souvint avoir, autrefois, éprouvé 

la force du poignet d'Etienne, dans la maison de 
Perrin Mauduit. 

Oh ! ne pouvoir tuer comme un chien ce mau-
dit ouvrier 1... s'écria-t-il avec rage. 

Tout à coup, une idée infernale traversa son 
cerveau. 

— C'est étrange I se dit-il : madame Catheri-
ne m'avait indiqué une taverne de la rue des 
Marmouzels, comme contenant la casseile noi-
re!... El, aujourd'hui... diable !... l'affaire 
devient bonne. 

Après une seconde de réflexion, il détermina 
ainsi la situation : 

— Plus de doute, le chancelier a eu vent du 
dessein de la reine-mère et il ne pourvait en sécu-
rité!. .. Allons, Maurevel, il faut réparer la né-
gligence que t'a fait commettre ce gredin de Loy-
sel, en l'enfermant dans le coffret de fer I 

A queluuHS pas du Tueur se trouvait un soupi-
rail à hauteur d'homme. 

Maurevel l'escalada, el arrivé dans la rue de la 
Montagne-Sai'ile-Geneviève, enira dans un bouge 
de boêmes et truands, avec lesquels, du reste, 

Telles ont été ses dernières paroles. Il a 
essayéau moment suprême d échapper kl'exé-
culeur et il a fallu toute la force de celui-ci, 
dont il a mordu la main,pour que l'exécution 
pûi avoir lieu. 

AUTRES DÉTAILS. 

Nous empruntons au récit du Journal 
des Débals les détails suivants sur l'exécution 
de Troppmann : 

Il gravit péniblement les dix marches sou-
tenu de très près et poussé par l'exécuteur. 
On le plaça devant la bascule, qui s'abattit 
-aussitôt. A ce moment la bête féroce qui vivait 
en cel homme se réveilla. Sa résignation 
disparut et il ne voulut pas mourir. Il se 
jeta vers la droite et, se sentant ramené au 
centre par l exéculeur, il déploya avec une 
énergie extraordinaire cette agilité, cette 
souplesse, cette force qui l'avaient fait si 
redoutable Appuyé sur le ventre contre la 
bascule, il se cambra, se lança en avant et 
dépassa des deux épaules la demi-lune où sa 
tête aurait dû èlre enclavée. L'aide placé 
en avant, le saisit par les cheveux et le re-
poussa; lexéculeur le prit par le cou pour le 
refouler en arrière. Troppmann baissant ra-
pidement la tête, lui entailla lindex d'un 
coup de dent. L'exécuteur qui est d'une vi-
gueur et d'une adresse prodigieuses parvint à 
l'ajuster dans la lunette, le glaive tomba 
comme la foudre, et le panier se re-
ferma sur le corps du supplicié. Tout ce qui 
vient d être raconté n'a pas duré vingt se-
condes. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 
Correspondances des Départements. 

ItanvuI» sur-Mer (Pyrénées-Orien-
tales), 17 janvier.— Les vins sont l'objet 
d'une recherche très active; ils s'écoulent 
,sssez rondement surtout pour la place de 
Celle,il est arrivé ces jours-ci quelques com-
missionnaires Génois qui tous oot chaigé 
pour Gênes en vins doux et secs; nous avons 
constaté dans ce mouvement une petite re-
prise sur les prix, les vins en premier choit 
se sont vendus il y a deux mois, à 30, et 
31 fr. la charge de 120 litres, aujourd'hui 
on Vend les qualités secondaires à 33 et 34 
fr. la charge de 120 lines. Tout cela nous 
prouve que les prix ne descendront pas. au 
lesle, il ne peut y avoir guère a souffrir 
puisque IPS 2/3 sont déjà vendus. 

Barbozleux (Charente), 17 janv. 
1869 Rouges Ste-Radegonde, 230 litres 

50 à 45 
— Bons ciûs ordinaire, à 40 f. 35 
— Bl mcs pour la chaudière, 20 
Bazas, (Gironde) 17 janvier.—Vin 

blanc, le tonneau, 90 à 100 f. 
Beaune (Côte-d'Or), 17 janv. 
On paie toujours: 
Vins ronges et blancs ordinaires de plaine 

1868, 50 fr. 55, les 228 l ires sans fût. 
Béziers (Hérault; 15 janvier. — Saos 

variation sur les cours. 
Vins vieux très-rares et très-recherchés 

aux prix suivants : 
15 et 16 fr. pour les Aramonts. 
17 el 18 fr. pour les Montagne, 2'rhoix. 
19 et "20 fr. pour les Montagne, l'ehoix. 
23 et 24 fr. pour les Narbonne, lr choix. 
En vins nouveaux, quelques achats opé-

rés à U et 12 fr. pour les Aramonls. 
1 3 et 14 fr. pour les Montagne ordinaire. 
15 et 16 fr. pour les Montagne 1er choix. 
Le tout sans futaille et pris à la campa-

gne, commission et transport en sus. 

dans le cours de sa vie, il avait eu maintes accoin-
tances. 

Celait l'heure du repas dans celte succursale 
de la Cour des Miracles. 

Le Tueur du Roi s'avança vers le chef des 
bohèmes. 

— Il y a de l'or à gagner, Cabri ! lui dit-il à 
mi-voix. 

Cabri, qui semblait écloppé de tous ses mem-
bres, se dressa soudain, comme s'il n'eût jamais 
eu d'infirmités. 

— De l'or à gagner, au lieu de rouge cuivre I 
ça me va au possible!... riposta le truand. 
Mais de quelle façon, maître Maurevel, faut-il 
s'y prendro pour moissonner ton or ? 

— Rendre tout simplement service à un haut 
personnage... 

— Fameux ! Qu'est-ce qu'il y a à manigancer? 
— Presque rien I dérober une cassette que 

l'on cherche à cacher dans les souterrains de la 
montagne... 

— Voilà tout 1 
— Non... 
— Alors quoi ? explique le mystère 1 
— Tes boêmes ont-ils des armes? 
— Parbleu! elles sont logées sous leurs guenil-

les ! 
— Bien !... 
— Allons, achève donc, tu as l'air de ruminer 

la onzième merveille ! 

la mite au prochain numéro. 
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Bordeaux (Gironde), 17 janvier. — 
Les affaires traitées dans les deux dernières 
semaines accusent une hausse sur les prix 
pavés précédemment, et comme cette hausse 
paraît à beaucoup de propriétaires en 
rapport avec la qualité des vins et la stagna-
tion du commerce, alors ils se décideul à 
vendre; ce qui explique la grande quantité 
de vins achetés dans le Médoc par les négo-
ciants de notre ville. Il esl vrai d'ajouter 
que beaucoup de ces mêmes achats sont 
simplement la conséquence d'ordres envoyés 
de l'étranger et donnés k la commission. 

Nous reconnaissons dans ces ventes le 
boD esprit qui anime nos commerçants et 
nos propriétaires; car les uns el les autres 
ont agi avec grand seus; les premiers, en 
augmentant les prix indiqués au début de 
la campigne; les deuxièmes, en ne s obsti-
nant pas à rester dans ceux payés l'année 
dermèie. 

Dannemoine (Yonne), 17 janvier.— 
Les pieientions des vignerons n'ont pas 
diminué. Les vins se coieut en ce moment 
de 50 à 60 fr. avec fûts à la jauge de 136 
litres. 

Evelles, près Nolay (Côte-d'Or), 17 
janvier. 

Les prix sont ainsi qu'il suit: 
Qielles, Evelles, Beaubigny, Larochepol, 

1869 de 55 fr. à 60 fr. suivant mérite. 
Nolay, Cn ey et Cornoi. 1869 de 60 à 69id 
Coicell-s les-Arls sous Meursault. 1869 

de 65 à 70 id. 
Narbonne, le 16 janvier. — Voici les 

ventes uout il nous a été donné connaissance: 
La cave du Bousquet, commune d Ou— 

veillan (14,000 hectolitres environ), a élé 
acquise par une maison de Cette, à raison 
de 10 fr. Iheclol. 

DJUS la même commune d'OuveilIan, 
uue maison de Narboone a acquis de 4 à 
500 hectolitres, au prix de 13 fr., el il s'est 
traite, par petits lois, 2,000 hectolines 
euviion aux prix de 12 à 15 iri 

La cave de Marmouères, près Vinassan 
(4,500 heclolities), a élé traitée par l'en-
tremi-e du sieur Cavaillès, pour le compte 
d'une maison de la Nouvelle, aux prixde 12 
fr. 50. 

Uue maison de Paris a acquis 450 hec-
tolitres k Orumsous, au prix de 19 fr. 50 

1,200 hectol, à Argehers, beaux vins 
nous, bien coisés pesant 14°, se sont payés 
à raison de 17 fr. l'heclolilre. 

A Bize, ou aux environ?, une maisons de 
Bordeaux a acquis 7 à800hectol., aux piix 
de 16 à 18 fr. 

A Marcorignan, une maison de Paris a 
a
chetè un millier d hectolitres, à raison de 

13 et 14 fr 
Divers |

olSj
 formant un total de 1 000 

hectolines environ se sont vendus, Mire-
peisset, aus pnx de 16 à 18 fr. 

A Montiedon. 350 hectol., vins premier 
choix, se soin payés 18 fr , et200 hecclol., 
à Névian. 17 fr. 

Deux caves, à Quarante (Hérault), for-
mant un total de 800 hectolitres, se sont 
payés à raison 14 el 15 fr. 

(Moniteur vinicole) 

Chronique locale. 

CALENDRIER DU LOT 

< 
a Jwa, FÊTES FOirES. 

23 Oiraan. F d la se V. 

24 Lundi. s« Eugénie. St-Vincent 

23 Mardi. C. d s Paul. Montcuq Loubressac 

26 Mercr. s Polycarpe St-Paul-Labouffie, Anglars 
St-Projet. 

• N. L. 

© p. if. 
é D. Q 
m P. L. 

,... .le 2, à O h. 15 du matin 
... .le 9, à 9 12 du soir. 

 le 17, à 2 56 du soir. 
 le 24, à 10 32 du matin. 
 le 31, » 3 60 du soir. 

Chemin de fer d'Orléans. 
CAHORS A 

Départs : 
Omnibus mixte , 6 18 matin. 
Poste mixte , 12 40 soir. 
Omnibus mixte, 6 40 soir. 

LIBOS 

Arrivées: 
8 matin. 
2 52 soir. 
7 26 soir. 

LIBOS A CAHORS 

Départs .' Arrivées : 
Poste mixte, 9 30 matin. 11 6 matin. 
Omnibus mixte, 6 2bsoir. 7 4o soir. 

— — 7 88 soir. 9 43 soir. 

les souscripteurs aux débals du Corps 
législatif, recevront avec le numéro de 
ce jour, les suppléments 8, 9, 10. 

POIDS ET MESURES 

Arrêté qui fixe les jour s de la vérification périodi-
que en 1870. 

(Voir arrondissement de Cahors, au dernier n°). 

ARRONDISSEMENT DE F1GEAC 

Figeac, du 3 au 31 mars. Assier, !e 30 avril. 
S.-Céré,dn25 au 28 av.Quissac, le 4 mai. 
l.acapelle-M,du 29 au30a Espédaillac, le 4 mai. 
Grezes, le 4 mai. St-Felix, le 13 mai. 
Marcilhac, le 5 mai. Lissac, le 14 mai. 
St-Sulpice, le 5 mai. Keyrevignes, le 14 mai. 
Brengues, le 6 mai. Issspts, le 14 mai. 
Ste-Eulalie, le 6 mai. St-Chels, le 23 mai. 
Corn, le 6 mai. Gréalou, le 23 mai. 
Boussac, le 6 mai. Carayao, le 23 mai. 
Caniboulit, le 7 mai. Cajarc du 24 au 25 mai. 
Cambes, le 7 mai. Larnagol, le 28 mai. 
Sl-Perdoujt, le 9 mai. Sl-Jean-de-Laur,le26 mai. 
Cardaillac, le 9 mai. Puyjourdhes, le 26 mai. 
Planioles, le 9 mai. Cadrieu, Iei7mai. 
Fons, le 10 mai. Montbrun, le 27 mai. 
Fonrmagnac, le 10 mai. Larroque-Toirac, le 27 m. 
Camburat, le 10 mai. Si Pierre-Toirac, le 27 m. 
Viazac, le 11 mai. Frontenac, le 28 niai. 
Prendeignes, le 11 mai. Faycelles, le 28 mai. 
Linac. le 11 maj Beduer, le28 mai. 
Bagnac, le 12 mai. Livernon, le 30 mai. 
Montiedon, le 12 mai. Sonac le 30 mai 
Felzins, le 12 mai. St-Simon. le 30 mai. 
Cuzac, le 13 mai. Flaujac, le31 mai. 
Lentillac p. F., le 13 mai. Durbans, le 31 mae. 
Luuan, le 13 mai. Keillac, le 31 mai. 
Capdenac, le 13 mai. 

ARRONDISSEMENT DB GODRDON. 

Le 18, à 1 heure très-précise du soir, le 
canton de Gramat, à la mairie de Gramat ; 

Le 19, à la même heure, le canton de 
Labastide-Murat, à la mairie de Labastide-
Murat ; 

Le 21, à la même heure, le canton 
Gourdon, à la mairie de Gourdon. 

Gourdon.du 1« j. au 18 f 
Payrignac, le 16 fév. 
Vigan (le), le 16 fev, 
St-Clair, le 17 fév. 
Souillaguet, le 17 fév. 
Milhac, h- 21 fév. 
Masciat, le 21 fev. 
Lamolhe-Fenelon.le 22 f 
Roc (1,'), le 22 février 
Fajoles, le 23 fev. 
fiozae, le 23 fév. 
Si-Projet, le 24 fév. 
Reilhaguet, le 24 fév. 
Calés, "le 28 fév. 
Payrac, le 25 f°v. 
Laca /e, le 26 fév. 
Salviac.du 18 au 50 mars 
S-Germain,du21 au23 m. 
Fray.-le-G.,du 24 au 28 m 
Lab -Mural,du 26 au 28 m 
loupiac, le 4 avril. 
Lanzac, le 4 avril. 
Souillac, du S au 7 av. 

Lacapelle-A., le 8 avril. 
Pinsac, le 8 avril. 
Baladou, le 8 avril. 
Cuzance, le9 avril. 
Cressensac, le 9 avril. 
Gignac, le 9 avril. 
Martel, du 11 au 12 av. 
Strenquels. le 12 avril. 
Cazillac, le 13 avril, 
Sarrazac. le 13 avrd. 
Cavagnac. le 15 avril. 
Coudât, le 18 avril. 
St-Michel-de-B..le 18 av. 
Gramat,du 18 au 20 av. 
Meyronne, le 21 avril. 
St-Sozy le 21 avril. 
Creysse, le 21 avril. 
Monlvalent, le 22 avril. 
Floirac. le 22 avril 
St-Denis, le 22 avril. 
Vayrac, le 23 avril. 
Retaille, le 23 avril, 
l'arennac, le 25 avril. 

L'adminisiralion vient de faire adresser 
des éloges au sieur Pages, (Léon), de la 
commune de Brengues, pour avoir sauvé le 
nommé Périer (Baptiste), de Reyrevignes, qui 
s était laissé tomber dans la rivière du Célé. 

Par arrêté préfectoral en date du 7 jan-
vier, l'itinéraire pour les opérations relatives à 
l'examen des tableaux de recensement et au 
tirage an sort des jeunes gens de la classe de 
1869, dans le déparlement, demeure fixé 
comme suit : 

Arrondissement de Cahors. 
Le 14 février 1870, à 2 heures très-pré-

cises du soir, le canton de Puy-I Evêque, à 
la mairie de Ptiy-I Evêque ; 

Le 15, à 9 heures très-précises du malin, 
la canton de Cazals, à la mairie de Cazals; 

Le même jour, à deux heures très-précises 
du soir, le canton de Calus, à la mairie de 
Calus ; 

Le 16, à la même heure, le canton de 
Cahors, (nord), k la mairie de Cahors; 

Le 17, à la même heure, le canton de 
Luzech, à la mairie de Luzech ; 

Le 18, à 9 heures très-précises du malin, 
le canton de Lauzès, à la mairie de Lauzès; 

Le même jour, à 2 heures très-précises do 
soir, le canton de St-Géry, à la mairie de 
Géry ; 

Le 19, à la même heure, le canlon de 
Cahors (sud), à la mairie de Cahors ; 

Le 21, a 9 heures très-précises du matin, 
le canlon de Caslelnau-Montratier, à la mai-
rie de Caslelnau-Monlralier ; 

Le même jour, à 2 heures très-orécices 
du soir, le canton de Lalbenque, à la mairie 
de Lalbenque ; 

Le 22, à 9 heures très-précises du matin, 
le canton de Montcuq, à la mairie de Mont-
cuq ; 

Le 23, k 2 heures très-précises du soir, 
le canton de Limogne, k la mairie de Li-
mogne. 

Arrondissement de Figeac. 
Le 14 février, à 1 heure trés-précise du 

soir, le canton de Bretenoux, au prétoire de 
Bretenoux ; 

Le 15, k 1 heure très-précise du soir, le 
canton de St-Céré, k la mairie de St-Céré ; 

Le 16, à 11 heures très-précises du ma-
tin, le canton de Lacapelle-Marival, k la 
mairie de Lacapelle-Marival ; 

LP 17, k midi précis, le canton de La-
tronqnière, k la mairie de Latronquière ; 

Le 18, k 1 heures très-précise du soir, 
le canton de Livernon, au prétoire de Liver-
non ; 

Le 19, k 1 heure très-précise du soir, le 
canton de Cajarc, k la mairie de Cajarc: 

Le 21, k la même heure, le canton de 
Figeac (esl), a la mairie de Figeac ; . 

Le 22, k la même heure, le canton de 
Figeac (ouest), k la mairie de Figeac. 

Arrondissement de Gourdon. 
Le 14 février, k 1 heure très-précise du 

soir, le canton de Payrac, k la mairie de 
Payrac ; 

Le 15, a midi très-précis, le canton de 
Souillac, k la mairie de Souillac, ; 

Le 17, k 1 heure précise du soir, le can-
ton de Martel, k la mairie de Martel ; 

Le 17, k 1 ! heures très-précises du matin, 
le canton de Vayrac, k la mairie de Vayrac; 

Par arrêté préfectoral en date du 18 jan-
vier, M. Lenoël, secrétaire général de la pré-
fecture, est délégué, pour procéder, dans 
l'arrondissement' de Cahors, k la vérification 
des tableaux de recensement et au tirage au 
sort des jeunes gens de la classe de 1869. 

Nous lisons dans le Recueil des Actes 
administratifs de la Préfecture : 

M. le Préfet croit devoir rappeler k MM. les 
Maires qu'aux termes de l'article 15 de la loi 
du 5 mai 1855, les conseils municipaux 
doivent s'assembler, en session ordinaire, au 
commencement du mois de février et que, 
d'après les dispositions de l'article 16, les 
convocations doivent être faites 3 jours, au 
moins, avant celui de la réunion, par écrit 
el individuellement. 

Dans le cas où il y aurait lieu de voler des 
impositions extraordinaires, MM. les Maires 
appelleront k la réunion les plus forts con-
tiibuables et prendront les précautions né-
cessaires pour que ces contribuables assistent 
k la séance en nombre égal k celui des 
conseillers municipaux en exercice. 

Pendant la durée de la session, les con-
seillers municipaux pourront soccuper de 
tous les objets intéressant les communes et 
rentrant dans les attributions municipales. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 
Compositions du 3 au 8 janvier 1870. 

Mathématiques élémentaires. 
Mathématiques. — 1 Pech L.; 2Rouch. 

Philosophie. 
Version latine. — 1 Clédel; 2 Dulac. 

Mathématiques préparatoires. 
id. — \ Tulel; 2 Dufour P. 

Pléthorique. 
id. — 1 Tardieu, 2 Agar P. 

Seconde. 
id. — 1 Dugès P. 2 Brassaud. 

Troisième. 
id. — 1 Combarieu A.; 2 LemaireG. 

Quatrième. 
id. —1 liepeyre, 2Largeteau. 

Cinquième. 
id. — 1 Rives, 2 Valmary A. 

Sixième. 
id. — 1 Lavoisol; 2 Dentraygues. 

Septième. 
Orthographe. — 1 Poujade, 2 Canlarel. 

Huitième. 
id. — 1 Albert; 2 Castagné. 

Classe préparatoire. 
Première division. 

Lecture. — 1 Verdier, 2Peyrissac. 
Deuxième division. 

id. —1 Andurand 2 Brugalières M. 
Troisième division. 

id. — 1 Darquier; ± Martefond. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Mathématique. — 1 Imbert; 2 Rozières A. 

Deuxième année. 
id. — 1 Bousquet; 2 Andrieu. 

Première année. 
Français: 1 Andrieu; 2 Delpech. 

A nnée préparatoire. 
Orthographe. 1 Cros; i Chainel. 

Le Proviseur, RICHAUD 

On nous communique le comple-rendu de 
la situation financière au 31 décembre 1869, 
de la sociélé de secours mutuels de St-Vm-
cent-de-Paul de Cahors. 

Les recettes sont de 10,800f 59. Les dé-
penses sont de9 306f 75. Excédant de re-
cettes, l,493f 84 Il résulte du compte, que 
la société possède un aclif disponible en ren-
tes sur l'Etat, et en fonds libres, ainsi qu'il 
est dit au Chapitre Ier, de 12,028f 09, et un 
aclif sur la caisse des retraites pour la vieil-
lesse, Chapitre II ci-dessus, de 19 843f 82. 

Depuis le 1er janvier 1869, la société s'est 
accrue de 30 membres honoraires el de 96 
membres participants. 

Il est donc bien certain que la violenta 
secousse que beaucoup de personnes k 
Cahors ont ressentie, dans la nuit du 14 jan-
vier, était l'effet d'un tremblement, de terre 
le même phénomène s'est produit sur un rayon 
assez étendu nous lisons dans le Journal de 
Toulouse la lettre suivante : 

Sainl-Gaudens, 15 janvier. 
Monsieur le Rédacteur, 

Un tremblement de terre s'est fait sentir à 
Sainl-Gaudens, ce matin, à deux heures quinze 
minutes 

La secousse a été très-forte et a duré de seize 
à vingt secondes. 

Le bâtiment de la gare a tremblé sur sa base 
et dans ma chambre à coucher les meubles onl 
bougé de place. 

Un pot à eau placé dans sa cuvette a fait enten-
dre un mouvement d'occilalion pouvant faire 
croire qu'il allait se renverser. 

Intrigué tout d'abord par ce bruit, je me suis 
i evé, j'ai ouvert ma fenêtre el n'ai pas tardé à 

être convaincu de la vérité. Le ciel étail chargé 
desombres nuages; le temps était calme et le 
plus profond silence régnait dans la nuit. Tout 
à coup les chiens disséminés dans la campagne 
ont fait du vacarme. Ils avaient, eux aussi, res-
senti la secousse du phénomène, et en gardiens 
vigilants el fidèles, ils l'annonçaient à leurs maî-
tres les uns par des aboiements sonores, les au-
tres par des hurlements plaintifs. 

Une rafale de vent, mais de courte durée, a 
succédé à cet événement, qui a dû vraiment 
impressionner nos populations. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes 
meilleurs sentiments. 

Le chef de gare de Saint-Gaudens, 
TERRES. 

La secousse a été aussi ressentie, mais 
faiblement, k Toulouse. Elle -s'est étendue 
aux déparlements du Gers, de TAriège et 
des Hauies-Pyrénées. A Tarbes, la commo-
tion aurait été très-violente et se serait pro-
duite par un coup bref comme le bruit du 
canon.— Partout les dégâts se sont bornés 
k des murs lézardés el k des avaries de meu-
bles.. 

Nous extrayons l'article suivant du Moni-
teur Vinicole, il sera lu avec intérêt par 
tous ceux qui ont suivi, dans notre journal, 
les articles traitant de la même question. 

Les traités de commerce 
Le gouvernement semble disposé k dé-

fendre son œuvre ; il a fait les traités de 
commerce et il veut les soutenir contre les 
attaques des manufacturiers dont ils gênent 
la spéculation. Les Bordelais donnent l'exem-
ple de la résistance et ils ont de bonnes 
raisons pour cela. Leur exportation a dou-
blé depuis les traités ; il est donc assez natu-
rel qu'ils se montrent ardents libre-échan-
gistes. 

Les viticulteurs en général ont au reste, 
cette fois, de puissants motifs pour se mettre 
dans le jeu du gouvernement. Les négo-
ciants en vins y sont tout aussi intéressés et, 
en attendant l'abaissement des barrières in-
térieures, le bon marché des transports qui 
doivent couronner l'édifice économique, 
ils doivent agir vigoureusement et solidai-

rement pour que les barrières extérieures 
ne viennent pas en se relevant, faire 

obstacle k 1 écoulement profitable desproduils 
de la vigne. 

Que résullera-t-il des désunions qui oni 
lieu en ce moment au Corps législatif? 
Il serait difficile de le préjuger quaut 
k présent. Cependant on peut prévoir 
qu'une enquête parljmenlaire, vivement de-
mandée par les adversaires, peu combattue 
par les partisans du libre-échange, a quel-
ques chances de réussir si le gouvernement 
qui a institué une commission supérieure de 
l'agriculture, de l'industrie et du com-
merce, ne parvient pas k la faire échouer. 

Il est logique et libéral d'admettre qu'une 
enquête parlementaire représenterait mieux 
la volonté de la nation qu'une enquête ad-
ministrative. Dans le premier cas les inté-
ressés se prononcent avec une liberté plus 
grande , avec une disposition d'esprit plus 
impartiale que dans le second; car les us 
et coutumes de l'administation exercent 
sur le public une influence dont tout le 
monde ne sait pas s'affranchir. En effet, 
aussitôt qu'une proposition émane directe-
ment ou indirectement du gouvernement; 
il semble qu'on soit son ennemi si on n'est 
pas de son avis. Il y a beaucoup d'esprits 
timorés qui, pour ce motif, déposent k l'envers 
de leur opinion. 

Mais raisonnons dans l'hypothèse d'une 
enquête parlementaire, car si l enquête ad-
ministrative fonctionne seule, la vicloire 
des libres-échangistes est assurée. MM. les 
projectionnistes savent très bien que les 
industries pour lesquelles ils demandent la 
dénonciation des traités, s'exercent dans 
des centres compactes où le mol d'ordre est 
bien vite donné bien vite compris. Ils savent 
aussi que les intéressés au maintien des trai-
tés sont épars et isolés sur toute la surface 
de la France, au moins en très-grande par-
lie, el. que ipso facto, il sera très-mal aisé 
non seulement de leur faire comprendre ce 
dont il s'agit, mais même de leur apprendre 
de quel côté est leur intérêt. 

Nous croyons qu'il serait possible de ré-
sumer la question de cette façon : MAINTIEN 

DES TRAITÉS signifie : — vendre son vin el 
son eau-de-vie k prix rémunérateur et 
payer son linge et ses vêlements meilleur 
marché, DÉNONCIATION DES TRAITÉS signifie : — 
vendre difficilement, k perte, son vin el son 
eau- de-vie et payer plus cher son linge et 
ses vêlements. Quant au consommateur qui 
n'est ni producteur ni manufacturier, il a 
tout intérêt k ce que l'agriculture nationale 
fasse ses affaires, dûl-il reporter sur son ap-
provisionnement — nourriture, une partie 
du surplus qu'il paierait aux objets que les 
manufactures protégées du Nord lui fourni-
raient. 

On ne sait pas assez a quelles propor-
tions se réduisent les souffrances de certaines 
industries. Depuis dix ans que les traités 
existent, bien des plaies ont dû se cicatriser, 
quant à celles dont les protectionnistes font 

si démesurément montre, elles se réduisenj 
au fonctionnement pénible de quelques en 
treprises qui se sont créées sans ressources 
suffisantes. Mais le plus grand tort de ces 
traités, c'est d'avoir empêché les nababs de 
la broche de faire les colossales fortunes 
d'autrefois. Us n'ont voulu ni ajouter un écu, 
ni augmenter d'un seul homme leur ou-
tillage hors d'état de lutter avec celui de 
l'étranger. Pour eux le mot impossible est 
devenu français. 

Eh bien ! cest k cet intérêt iudustriel qu'il 
s'agit de sacrifier ceux de notre agriculture? 
C'est alors que l'industrie peut se métamor-
phoser, se perfectionner, qu'elle peut vivre 
péniblement peut-être quelque temps, mais 
vivre, qu'on propose d'arrêter l'essor de la 
viticulture, de laisser stérile le sol delà pa-
trie? La viticulture ne peut faire que du vin, 
elle n'a pas la ressource d'une autre incarna-
tion; elle est essentiellement nationale et 
vous voulez, MM. les manufacturiers, sans 
souci même des intérêts de plusieurs de vos 
confrères, qu'on la sacrifie k l'érection de 
vos fortunes? Non ! cela ne peut être, et 
cela ne sera pas!!! 

L. M AU m AL. 

MOYEN SIMPLE DE BIEN CLOTURER SA PRO-

PRIÉTÉ 

Il y a un vieux proverbe qui dit; bonne 
clôture bonne culture. Si cet adage est vrai, 
la culture des propriétés en France esl bien 
mauvaise, parce qu'elles sont généralement 
Irès-mal clôturées; aussi les propriétaires 
subissent des conséquences qui leur sont 
toujours Irès-préjudiciables. En effet, les 
haies dont on les entoure sont formées de 
ronces dont la racine périt en peu de temps, 
de sorte qu'elles sont sans cesse exposées à 
êire dévastées par le bétail. 

On peut y remédier efficacement et k 
peu de frais; en effet, qu'on trace un petit 
sillon tout an pourtour de sa propiiété, et 
qu on y sème, avec intelligence, de la graine 
d'acacia épineux de Fiance el du Mexique, 
dont les pointes onl 12 centimètres de long. 
Celle graine pousse liès-vite et doune, 
promptemeut une forte fourrée avec laquelle 
on forme une haie impénétrable. Ou la 
taille chaque année afin de la fortifier. L'aca-
cia est un arbuste tiès-vivace el son bois est 
très-précieux; on en forme des raies, des 
génies, des moyeux et des brancards de voi-
lures. La graine de ces acacias épineux qu'on 
vend kvil prix, en Algérie et en France, est 
tellement fertile qu'elle prend même racine 
dans le roc. Il esl facile devoir qu'en procé-
dant ainsi on peut fort bien clôturer sa pro-
priéték très-peu de frais, et, par conséquent, 
préserver ses moissons d'être dévastées par 
le bétail. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 19 au 22 janvier. 

Naissances 
Cayes (Pierre-Paul), St-Georges. — Bergé 

(Alice), rue St-Pierre. 
Mariages. 

Labro (Antoine),cultivateur et Rigal Pétronille. 
Décès 

Vignal (Joseph), 4"? ans, hospice. 
Pour la chronique locale A Laytou. 

DÉJEUNER HYGIENIQUE 
Les personnes faibles de la poitrine ou de 

l'estomac, celles dont les fonctions digestives 
se font difficilement et par conséquent pré-
disposées aux influences épidémiques trouve-
ront daus le RACAHOCT de DELANGRENIER, rue 
Richelieu, 26, à Paris, un déjeuner aussi lé-
ger que séparateur. — Cet aliment, compo-
sé de substances analeptiques, est aussi or-
donné par un grand nombre de médecins 
aux convalescents et aux enfants, aux esto-
macs desquels ses propriétés nutritives et 
fortifiantes conviennent spécialement. — 
Dépôts dans les Pharmalies. 

LE TOUR DU MONDE nlrrC 
yages, publié sous la Direction de M. Edouard 
Calirton et illustré par nos plus célèbres Artistes. 
Bureaux boulevard St-Germain, 77, Paris. 

Pour lotis les extraits et articles don signes: A.Laytou 

TRIBUNAL DB COMMERCE 

de l'arrondissement de Caliors. 

Faillite du sieur Noë PRADIÉ, marchand, 
domicilié à Cattis. 

Les créanciers présumés de ladite faillite sont 
convoqués par M. le juge commissaire, pour le vingt-
huit janvier courant, à deux heures du soir, en la 
chambre du conseil dudit tribunal, afin de procé-
dera la nomination du syndic définitif et former la 
lisle desdils créanciers. 

Ce vingt et un janvier mil huit cent soixante-dix. 
V. SAUX, greffier. 

ARRONDISSEMENT JL»E FIGEAC 

Le maire de la commune de Souceyrac donne avis 
que le plan parcellaire des terrains à occuper par le 
chemin vicinal ordinaire de 2e classe n» 1, de Sous-
ceyrac a Corniac, a été déposé le 20 janvier à la 
mairie de Sousceyrac et qu'il y restera déposé pen-
dant 8 jours. . . , 

(Extrait des journaux de Figeac). 

v 
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GALERIE HISTORIQUE DE LA RÉVO-
LUTION FRANÇAISE (1789-1793) 
Album de 50 portraits en pied des personnages 

les plus remarquables de cette grande époque, 
accompagnés de 50 Notices historiques et biogra-
graphiques : précédé d'une Introduction résumant 
les grandes phases de la Révolution 1 BEAU VO-
LUME DE BIBLIOTHÈQUE ET DE SALON 
GRAND IN-4 jésus, richement relié et doré sur 
tranches. Au lieu de 100 fr. pour nos abon. 16 » 

GALERIE HISTORIQUE DE LA RÉVO-
LUTION (1830-1848) 

Album de 32 portraits en pied des personnages 
hs plus remarquables et les plus célèbres de ces 
d'ux époques, accompagnés de 32 Notices histo-
r ques et biographiques : RASPA.IL, THIERS, BAR-

BSS, LAPFITB, ALBERT, DE GIRARDIN, GARNIER-

P.AGÈS, ARMAND CARREL, CAVAIGNAC, Louis BLANC, 

général LAMARQUE, LEDRU-ROLLIN, etc,. etc., etc.; 
précédé d'une Introduction résumant les causes qui 
ont amené ces deux Révolutions. 1 BEAU VO-
LUME DE BIBLIOTHÈQUE ET DE SALON 

GRAND IN-4, richement relié, doré sur tranches. 
Au lieu de 64 fr., net pour nos abonnés S* » 

LE JARDIN DE LA FRANCE 
Album des 50 plus belles vues des BORDS DE 

LA LOIRE, depuis son embouchure jusqu'à sa 
source : Châteaux, Villes, Monuments, Sites re-
marquables, etc., accompagnées de 50 Notices 
historiques sur chaque sujet, dessinées et gravées 
sur acier par Mil. ROUARGE frères.— 
Le nom des deux artistes dispense de tout éloge : 
— harmonie, finesse de burin, légèreté de ton, 
charmantes perspectives, y sont à profusion. 1 
BEAU VOLUME DE SALON, DE BOUDOIR ET 
DE BIBLIOTHÈQUE, GRAND IN-4, richement 
relié, doré sur tranches. 

Au lieu de 75 fr., net pour nos abonnés 16 » 

GALERIE POPULAIRE DU CONSULAT 
ET DE L'EMPIRE 

Album de portraits en bustes-médaillons, 
accompagnés de 100 Notices historiques et biogra-
phiques, avec Ie portrait de Napeléon Ir et sa 

signature comme premier consul et comme empe-
reur. In-folio richement relié. 

Prix pour nos abonnés. 4 » 

CHATEAU ET RUINES HISTORIQUES 
Album des 20 plus beaux châteaux et des plus 

intéressantes ruines des Vords de la Loire, accom-
pagnés de 20 Notices historiques, dessins et gra-
vures sur acier par'MBI.ROUARGB frères. 
1 BEAU ET RICHE VOLUME GRAND IN-4 DE 
SALON ET DE BOUDOIR, magnifiquement relié, 
doré sur tranches. 

5 » 
■ 

Prix pour nos abonnés, 
191 r.innu sanfi» i -rU"l 

",>)i! 

L'AUTOGRAPHE 
Album de Dessins. d'Écriture et de Signatures 

de nos plus grandes célébrités. 1 volume in-folio 
oblong, richement relié. 

Au lieu de 15 fr., net pour nos abounès 4 50 

ALBUM DES CÉLÉBRITÉS DE LA RUE 
Collection de 16 personnages excentriques de 

Paris, que toutes la population a pu remarquer de-

puis longtemps : Mangin, Le bâtonniste, La fian 
cée de Bories, Le casseur de pierres, Le persan, 
etc., etc.; avec Notices historiques et biographiques, 
1 album in-8 oblong, richement relié. 

Prix pour nos abonnés. I » 

GALERIE HISTORIQUE DE LA RES-
TAURATION FRANÇAISE 

-Ji «c^u-<, .-. a ftJiiRf) i3fnni(j!i POU DiïlTfîfî lllfi JlUici9 110(1 
Splendide album des portraits des souverains, 

princes, princesses, ministres et grands dignitaires 
de cette intéressante époque, accompagnés de no-
tices historiques et biographiques sur chacun des 
personnages. 

Les portraits sont imprimés sur PAPIER DE 
CHINE et PAPIER VÉLIN. 

1 beau volume in-folio orné d'une reliure très-
riche, dos à nerfs, maroquin du Levant, avec fleurs 
de lis, doré sur tranches et contenu dans un étui. 

Au lieu de 96 fr. net pour vos abonnnès. *5 » 

ALBUM DE LA GALERIE DE RUBENS 
C).n;33 las 25 tibl3iu.s du Musée du Louvre 

et da parait authentique de R ubens. 1 volume 
grand in-folio de salon et de bibliothèque, riche-
ment ë, doré sur triages » 

dirais A ¥©IL©lf 
.'vu fc-t si. 

■J h A$ n 

et Café de la Promenade 
llul^fl al ifii 

Le Sieur FEIUUN et C% préviennent le Public, qua partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition, 
un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 

Elégance et confort.—Prix modérés, 

MALADIES DU SANG 
GUÉRISON CERTAINE $$ïfÊ$M 

par un granit nombre de médecins que la GKAINEDE MOUTARDE BLAN-

CHE DE DIDIER, est employée avec les plus heureux résultais dans le.* 
cas suivants : les GASTRITES, les MALADIES DES INTESTINS ET DU FOIE, les 
HÉMORROÏDES, les RHUMATISMES, les DARTRES, les CONSTIPATIONS HABI-

TUELLES OPINIATRES, l'ASTHME, I'HTPOCONDHIE, les VENTS, les GLAIRES, les 
MAUX PROVOQUÉS par les RETOURS D'ÂGE ou la PUBERTÉ, tous les vices mor-
bides du sang cl des humeurs, etc., etc., affections contre lesquelles la 
GRAINE DE MOUTARDE est chaque jour prescrite et recommandée par les 
plus hautes sommités médicales. ■ Extra trié I OUVRAGE THÉRAPEUTIQUE 

des docteurs Trousseau, professeur a l'ricole de Médecine, et Puloux. 
Article sur la Graine de Moutarde blanche. — Pest-xpériencps person-

nelles ne nous permettent pas de douter que l'action dépuralive de la 
Graine de Moutarde blanche ne soit très-puissante ; des maladies cutanées, 
des ihnmalismes rhioniqiies, que rien ne pouvait amender, ont élé guéris 
en l'employant; les purgations diastiques, quoique slimulanlplus vivement 
les intestins, ne guérissent pas aussi sûrement les dartres el les rhuma-
tismes. Nous appelons l'attention des praticiens sur ce moyen trop peu 
connu, et, a cause île cela, très peu apprécié. Gel appel a élé entendu 
par un grand nombre de médecins consciencieux qui prescrivent la GnAl-
NE DE MOUTARDE BLANCHE ou en font usage eux-même. Déclaration 
de M. labbè Clavcl, chanoine, médecin de la Faculté de Paris. 
Je soussigné, déclare que, dairs un grand nombre de cas, j'ai prescrit à 
mes malades l'usage de la GRAINE DE MOUTARDE DE DIDIER, après avoir 
vainement essayé différentes ressources de l'ai l médical, surtout dans les 
maladies qui ont pour cause l âcreté du sang, l'abondance ou la détériora-
tion des humeurs, et j'en ai constamment éprouvé les résultais les plus 
satisfaisants. En foi de quoi j'ai signé la présente déclaration. Signé abbé 
CLAVEL, chanoine. ——Déclaration de M. Martin, propriétaire. -— 

j J'étais tellement incommodé par le sang que je ne pouvais plus me coucher; 
j avais des élourdissements continuels un jour je suis tombé dans le Palais» 
Royal. La GRAINE DE MOUTARDE DE DIDIER m'a guéri; je l'ai conseillée à un 
de mes amis pour la même cause, il a obtenu le même résultai. Lady 
Bruce avail des maux d'estomac, ses digestions étaient pénibles, sa ligure 
était couvertes de rougeurs tellemeul vives qu'elle n'osait sortir; et en peu 
de temps elle a élé radicalement guérie par l'usage de la GRAINE DE MOU-

TARDE BLANCHE. Avis. De nombreuses plaintes cous sont 
souvent signalées que l'on vendait de vieille graine que l'on prétendait ve-
nir de notre Maison. Pour n'être certain de n'avoir que des graine» 
fraîches, s'assurer que chaque paquet porte bien noire cachet, afin d'éviter 
toute conirtlaçon. Ouvrage du Dr KOOCK, Sur les Merveilleuses 
Propriétés de la Graine de Moutarde blanche, 1 fr., el 1 fr. 25 par la 
poste. 

DÉPOTS : Cahors, Vinel, pharmacien; Figeac, Houille épicier, et 
dans les principales maisons de droguerie, pharmacie, et épicerie. 

Voiturier^ a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voilures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

*JH«.*S ^/ .-m. SLJ "J5HÈL 

auxehevaux, G«-
lerh Audoury, tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

BEAUTE UU TEINT 
L'Extrait de fleurs de Lys de 

Bayledissipe et prévient rides rous-
seurs, hâle, masque, darires, boutons 
et feux au visage; dispense de l'em-
ploi des fards, et donne au teint : 
beauté fraîcheur, éclat. Flacon, 5 
francs. 

EAU ANTI-PELLICULAIRE DE BAYLE, 6 
FR. POMMADE anli pelliculaire de 
Bayle, 5 fr.; pour détruire les pel-
licules, arrêter la chute des cheveux, 
faire repousser et empêcher de blan-
chir. — Pharm., 64, rue Basse-du-
Rempart, Paris; à Cahors, chez M. 
J. FILHOL, pharmacien, et tous les 
parfumeurs-

d'Âlbespeyres 
Fg. St-Denis, 80, et dans les prin 

cipales pharmacies. 
VÉSICATOIRE 

et PAPIER 

vésicalion rapide. Entretien parfait 
sans odeur ni douleur. 

GÀKciEs tmTXr; 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEÏRES ET RAQUIN. 

CoiS^ijnojiSilliiiillo 
Calme immédiat 

Et gucrisoii prompte 

Pâle Tylostyptique de Ouiw., pl/MUi 
A Cahors, chez M, Rue, phar-

macien. 

PÂTE ET SIROP DE BERTHEA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les tuux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
S) pôt k Paris, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honoré, et dans toutes les Pharmacies. 

M. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. G. D. G.) 

L AIGLE IMPERIAL LIBERATEUR 
COMPAGNIES D'ASSURANCES & DE REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Constituée conformément aux lois des 21 mars 1832, 1ER février 1868 etau 
décret impérial du 22 février 1868. 

Etablie d Paris, G8, rue de Malle 
Conseil rte patronage : MM. le marquis D'EXMIER-DOLBREUSE, pro-

priétaire ; — DE LA PORTE DU THEIL, propriétaire ; — le vicomte ARNAUD 

DE LA MENARDIÈRE, ancien avoué ; — le comte DE PONANT, propriétaire ; 
— le baron F. DE SCHEIDLEIN. 

DIRECTEUR : M.-J.-A. MARTINROCHE ET CB. 

Cette Compagnie a l'honneur d'informer les familles quelle traite les Assu-
rances avant le tirage au sort à prime fixe et en vue de deux chances, à des 
prix très modérés. Elle engage les pères de famille, soucieux de leurs intérêts 
et de leur tranquillité, à s'adresser à elle. 

Les conditions et prix d'assurances sont envoyés sur demande par lettre 
affranchie. 

Les paiements n'ont lieu qu'après entière libération de l'assuré ou du rem-
placé. 

S'adresser au siège de la Compagnie, à Paris. 
(On demande des agents dans chaque canton ; on offre de fortes remises.) 

COMPTOIR 
A BORDEAUX CLÔTURES DE LA GIRONDE au port de la Souys 

Cours Jiapolr on, 132. EH TREILLAGE A LA MÉCANIQUE LA BASTIDE-BORDEAUX 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE IVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DUREE. 

PRIX : Depuis iO c. le mètre courant à i fr. I.ïc., suivant la hauteur. ÉCRIRE franca 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achals, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arrondis-
sement de Cahors. 

LA CADTJRCIENNE 
REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Siège de la Compagnie à Cahors, rue Impériale, maison Rodolosse. 

Les directeurs ont l'honneur d'informer les pères de famille que la Compagnie 
traitera avec eux .-oit avant soit après le tirage au sort, pour l'exonération de leurs 
fils du service militaire. 

Les traités seront définitifs, conditionnels ou à forfait, aux choix des pères de 
famille. 

Le prix des traités, si les pères de famille le désirent, restera entre leurs mains 
pendant treize mois, après le remplacement de leurs fils. 

S'ADRESSER POUR TRAITER 
A Cahors, à M. BERGOUGNOUX, employé chez M. Agar, maison Rodolosse, 

boulanger, rue Impériale ; 
A Puy-l'Evêque, à M E. MARY, employé chez M. Mercié, notaire ; 
A Vire, à M. VEYSSIÈRES, propriétaire 

Aux Asthmatique 
M. AUBRÉE, médecin-pharma-

cien à BURIE (charente-Infre), a déjà ' 
obtenu, par sa précieuse déconveite,1 

plus de 15,000 guérisoos. Il en 
adressera fiauco la preuve aux per-
sonnes qui lui en feront la demande. I 
Prix du traitement: 50 fr. i 

RÉTENTIONS D'URINE, dou-
leurs nephiéliqiies, guérison prom- I 
pie par le traitement spécial de M. 
AUBRÉE. Prix: 5 F. 

EN BLOC OU A PARCELLES 
Un Terrain de Construction situé I 

sur l'avenue de la gare, à Cahors. | 

S'adresser à M. Labro, boulanger, j 
rue Fénélon. i 

AVIS. — En venie chez Godi— ^ 
naud, libraire, galerie Fontenille, à I 
Cahors, la Géographie Spéciale du 
Lot par J. T. Gslagué professeur au 
Collège Stanislas. 

1870 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LÛT 

A CAHORS 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimer^ de A. Laytou. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur HA YHÎONI) lient à la disposition da Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

B3 ■■W.'BC «C3 BE3 

CURE RADICALE 

Méthode PIERRE SIMON 
40 ans de succès — f.iiticprnvrnér 

[franco. — S'adressera MM Dozou-
_imonet Deschamps Simon, l'an 

nagist s-lierninires.à Saumur(Mai-
ne-el Loire), élèves, cendres c-isucces 
seursde feu PierreSimon.Affranchir 

ÏEUX POMMADE ANTI-OPHTHALMIQtr» 
rie la Veuve Faruicr de St-Andr» 
de Rordeaux, seul remède contre lei 
maladie? des yeux ei des paupières, 

autorisé par décret impérial. ^—r^ s. 
Exiger: Pot en faïence, papier *<<Z$S,^ 
blanc, cachet rouge, initiales ̂  V(-JWM0l<yA 
V. F. Signature! \T: ■ if 

Dépôts : à Cahors, ch. VINEL; kSamt-Céré, LAFO*| 

à Catus, CAHBORNAT; à Puy-Lévéque,DBLBREIL; à G-*» 
\at. UFOH-BMSUHB. BU. t i Gourdon. Okitw "V ^ 

DE CAHORS ,,,^^^1 A ASSIER. 

Départ de Cahors : ^^^^^^^^g Départ d'Assier : \ h. 

Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

£.© Sieur Raymond fait également le service de* 
Dépêches de Cahors à llontauhan, et prend le* 
Voyageurs à îles prix* modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs» IO heures. 

Le proprie latre gérant: A. LAÏTOU. 


